 CHAMPIONNAT   REGIONAL MOTOCROSS UFOLEP RHÔNE-ALPES 
PROPOSITIONS,

En vue d’améliorer l’accueil de l’ensemble des pilotes désirant participer au championnat Rhône-Alpes
( 20 clubs – 500 numéros demandés en 2008- accueil possible : 110 à 200 pilotes…)
S’affilier à l’UFOLEP, c’est aussi savoir rassembler et partager
1 – Pas de série éducative (démonstration) le dimanche, sauf  utilisation d’un circuit spécialement aménagé :privilégier les journées ou demi-journées éducatives.

2 – Démonstrations possibles le samedi après-midi (veille de la course )


(Démonstration uniquement en Ecole de conduite = pas d’autorisation préfectorale)
3 – Une seule série d’essais par catégorie.
4 – Remplacement du temps libéré par une catégorie supplémentaire ou série OPEN pour accueillir davantage de pilotes.

5 – Solliciter à nouveau et officiellement les clubs non organisateurs disposant d’un terrain,  pour qu’ils organisent une course UFOLEP.
(Par exemple : Belley, Thoiry, Oyonnax, Chanas, Apprieu, Charvieu,Bouvesse,

 St Pierre d’Albigny…,sans exclure une réunification avec les clubs volontaires de Drôme et Ardèche)
6 – Pour faire pression sur les clubs, maintenir la priorité d’inscription aux pilotes des clubs organisateurs, mais sans exclure les pilotes des clubs ne disposant pas de terrain (malgré tous leurs efforts de recherche).
7 – A PLUS LONG TERME :

· Obtenir davantage de courses  (mobilisation des clubs non organisateurs)

· Première hypothèse : Répartir les catégories pour accroître les possibilités d’inscriptions : les courses n’accueillent pas toutes les catégories, mais on double ou triple les séries par répartition équitable sur l’ensemble du championnat,  en fonction des capacités d’accueil du club organisateur et en prévision de la qualification au STF.
Cette manière de procéder permettrait aussi à chaque club organisateur de disposer de l’aide bénévole des pilotes disponibles puisque tous ne roulent pas le même jour (aide à la sécurité, commissaires de piste…).

· Deuxième hypothèse : après avoir sollicité les clubs disposant d’un terrain, mais non organisateurs (trois dans l’Ain, quatre dans l’Isère , un en Savoie), puis les clubs de la Drôme et de l’Ardèche volontaires pour réintégrer le championnat  régional, on réussit à organiser une vingtaine de courses (12 actuellement), il serait alors possible d’envisager deux  championnats régionaux (appellation à déterminer : Nord et Sud ?).

Tout pilote licencié doit  avoir la possibilité de participer au championnat régional.La Commission Régionale Moto devra tout envisager pour faire respecter ce principe de base.

* Prévoir une réunion de la Commission Moto dès la fin du mois de mai.
J.Claude Bodevin, Président du MCCS

   Elu régional chargé du suivi de la Commission Moto
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